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SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MAI 2006 
COMITÉ EXÉCUTIF 

 
 
 
Province de Québec, 
 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, 
 
Comté Roberval-Lac-Saint-Jean 
 
 
 
  PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires de Roberval sise 
au 828 du boulevard Saint-Joseph à Roberval, ce 9e jour de mai 2006, à 18 h 45, et à laquelle 
sont présents : 
 
  Mmes Annie Côté, Julie-Anne Decorby, Lina Lapointe, MM. Pierre Boivin, 
Lucien Guillemette, Claude Larouche et Rémi Rousseau, tous commissaires, et Mme Brigitte 
Gagné, commissaire-parent, formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau 
assisté de M. Serge Bergeron, directeur général, et de M. Mario Lavoie, secrétaire général. 
 
  Mme Nathalie Ouellet, commissaire-parent, est absente. 
   
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Annie Côté et RÉSOLU unanimement : 

 
  QUE la séance soit ouverte à 18 h 45. 

   A D O P T É 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement : 
  
 QUE l’ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants et en laissant le varia 
ouvert: 

 Contribution financière - Élève participant aux compétitions provinciales et 
nationales en patinage de vitesse 

 Olympiades scolaires 
    A D O P T É 
 
 

3. Approbation du procès-verbal du 11 avril 2006 
 

Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement : 
 
QUE le procès-verbal du 11 avril 2006 soit adopté tel que présenté. 

   A D O P T É 

CE-1275-05-06 

CE-1277-05-06 

CE-1276-05-06 
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4. Affaires découlant du procès-verbal 
 

Il n'y a rien à signaler. 
 
 

5. Correspondance 
 

Il n'y a aucune correspondance. 
 
 

6. Période de questions accordée au public 
 

Il n'y a pas de questions. 
 
 

7. Ressources financières 
 

7.1 Acceptation des comptes à payer 
 

Il est PROPOSÉ par Mme Annie Côté et RÉSOLU unanimement : 
 
 QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à 
payer suivants : 
 pour un montant de 3 877 937,30 $  chèques # 8 607 à 9 120 inclusivement 
 pour un montant de 3 718 072,36 $ chèques # 9 121 à 9 618 inclusivement. 

 
  A D O P T É 

 
 

8. Direction générale et Secrétariat général 
 
8.1 Demande de commandite - Club de gymnastique Robi 
 

 ATTENDU la demande de contribution financière du président du conseil 
d'administration du Club de gymnastique Robi pour l'achat d'équipements; 
 
 ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 
financière, s'est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire;  
 
 En conséquence,  
 
 il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement: 
 

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne donne pas suite à la 
demande de contribution financière du Club de gymnastique Robi de Saint-Félicien pour 
l'achat d'équipement, ladite contribution ne s'inscrivant pas dans les orientations de la 
commission scolaire. 

A D O P T É 
 
 
 
 
 

CE-1278-05-06 

CE-1279-05-06 
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8.2 Contribution financière - Rendez-vous Panquébécois - 
Secondaire en spectacle (finale provinciale) 

 
ATTENDU la demande de participation financière du Regroupement loisirs et 

sports Saguenay—Lac-Saint-Jean pour couvrir une partie des frais de la Finale provinciale de 
« Secondaire en spectacle » (Rendez-vous Panquébécois) qui se tiendra à Gatineau pour les 
deux prochaines années; 

 
ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 

financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Lucien Guillemette et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 

1 000 $ au Rendez-vous Panquébécois de « Secondaire en spectacle » qui aura lieu à 
Gatineau.  

A D O P T É 
 
 
8.3 Contribution financière - Course de la relève Dolbeau-Mistassini 
 
ATTENDU la demande de contribution financière pour la Course de la relève 

Dolbeau-Mistassini qui se tiendra le 13 juin prochain à Dolbeau-Mistassini;  
 
ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 

financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 

 
En conséquence, 
 
il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement: 
 
QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne donne pas suite à la 

demande de contribution financière pour la Course de la relève Dolbeau-Mistassini de juin 
prochain, ladite demande ne s'inscrivant dans les orientations de la commission scolaire.  

 
A D O P T É 

 
 
8.4 Contribution financière - Élève participant aux compétitions 

provinciales et nationales en patinage de vitesse 
 
 ATTENDU la demande d’aide financière de Marianne St-Gelais de Saint-
Félicien, élève de la Polyvalente des Quatre-Vents, qui a participé, entre autres, au Circuit 
espoir provincial à Montréal et au Championnat canadien à Whitehorse au Yukon au cours de 
l'année 2005-2006; 
 
 ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 
en regard des demandes d'aide financière; 
 
  

CE-1280-05-06 

CE-1281-05-06 
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 En conséquence,  
 
 il est PROPOSÉ par Mme Brigitte Gagné et RÉSOLU unanimement: 
 
 QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à Marianne St-
Gelais : 

 un montant de 50 $ pour sa participation au Circuit espoir provincial à Montréal les 21 et 
22 janvier dernier 

 un montant de 75 $ pour sa participation au Championnat canadien à Whitehorse du 
31 mars au 2 avril 2006 

soit pour une compétition provinciale et une compétition nationale en patinage de vitesse. 
 

A D O P T É 
  
 

8.5 Campagne de financement de la Croix-Rouge 
 
 ATTENDU la demande de Mme Line Perron, présidente de la section 
Domaine-du-Roy, dans le cadre de la campagne de financement 2006-2007 de la Croix-
Rouge; 
 
 ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution 
financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le 
milieu scolaire ; 
 
 En conséquence,  
 
 il est PROPOSÉ par M. Lucien Guillemette et RÉSOLU unanimement: 
  
 QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne participe pas à la 
campagne de financement au profit de la Croix-Rouge, section Domaine-du-Roy, ladite 
demande ne s'inscrivant pas dans les orientations de la commission scolaire.  

A D O P T É 
 
 

8.6 Contribution financière - Élève participant aux compétitions 
provinciales et nationales en patinage de vitesse 

 
 ATTENDU la demande d’aide financière de Kasandra Bradette de Saint-
Félicien, élève de la Polyvalente des Quatre-Vents, qui a participé à des compétitions 
provinciales et nationales à l'extérieur de la région en patinage de vitesse au cours de l'année 
2005-2006; 
 
 ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire 
en regard des demandes d'aide financière; 
 
 En conséquence,  
 
 il est PROPOSÉ par Mme Brigitte Gagné et RÉSOLU unanimement: 
 
 QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à Kasandra 
Bradette: 
 
 
 

CE-1282-05-06 

CE-1283-05-06 

CE-1284-05-06 
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 un montant de 50 $ pour sa participation à une compétition provinciale et 
 un montant de 75 $ pour sa participation à une compétition nationale 

et ce, sur présentation d'une preuve de sa participation à ces compétitions de patinage de 
vitesse à l'extérieur de la région. 

A D O P T É 
 
 

8.7 Olympiades scolaires 
 
 Mme Julie-Anne Decorby indique qu'en janvier 2006, un montant de 6 $ par 
élève avait été accordé à des écoles pour réaliser des olympiades scolaires. 
 
 Certaines écoles ont fait des demandes et elles ont été refusées.  
Mme Decorby demande des explications. 
 
 Il y a discussion sur le sujet.  Ce dossier sera présenté au Conseil des 
commissaires. 
 
 

9. Période de questions accordée aux commissaires 
 
Il n'y a pas de questions. 
 
 

10. Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion aura lieu le 9 mai 2006, à 18 h 45, à la salle des 

commissaires de Roberval. 
 
 

11. Levée de l'assemblée 
 
 Il est PROPOSÉ par M. Pierre Boivin et RÉSOLU unanimement: 

 
  QUE la réunion soit levée à 19 h 30. 

A D O P T É 
 
 

(Mario Lavoie, secrétaire général) (Rémi Rousseau, président) 

CE-1285-05-06 


